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ZONE FESTIVAL

ZONE PARKING DONT
PARKINGS SPÉCIFIQUES :

POSTE MÉDICAL AVANCÉ

POINT DE RASSEMBLEMENT DES MOYENS

POSTE SÉCURITÉ

POINT DE RASSEMBLEMENT DES VICTIMES

TERRAIN D’ATTERRISSAGE HÉLICOPTÈRE

PMA

PRV
2

PC

PARTENAIRES

BÉNÉVOLES

STAFF / TECHNICIENS

PSH

VÉLOS

MOTOS

LEGENDE
ZONE CAMPING

VOIE SENS UNIQUE

ACCÈS VERS LE FESTIVAL

CIRCULATION INTERDITE

CIRCULATION INTERDITE LE :
• jeudi 4 juillet et dimanche 7 juillet de 22h00 à 3h00
• vendredi 5 juillet et samedi 6 juillet de 23h00 à 4h00
CIRCULATION LIMITÉE

CHEMINEMENT PIÉTON

ENTRÉE FESTIVAL / ENTRÉE CAMPING

POSTE DE SECOURS

ENTRÉE / SORTIE PARKING

CAMPING

DIRECTION BLAIN

DIRECTION 
JOUÉ-SUR-ERDRE

DIRECTION 
NOZAY / SAFFRÉ
ABBARETZ / ISSÉ
JOUÉ-SUR-ERDRE

FESTIVAL

PARKING
CAMPING

PARKING
FESTIVALIERS

BÉNÉVOLES

PARKING
FESTIVALIERS

DIRECTION 
RENNES / NANTES 
HÉRIC / CASSON

DIRECTION 
ANCENIS

DIRECTION NANTES 
VIA PETIT MARS

DIRECTION SAFFRÉ 
NOZAY / ABBARETZ

DIRECTION ISSÉ

DIRECTION 
NORT-SUR-ERDRE

PETIT-MARS
ANCENIS


